
 

 

  

 

 
 

Relevé de décision du vote électronique du CA   

Date de l’Assemblée générale 2019 de la FFVoile (suite à report)  

CA-200506-01  
 

 

 

Les statuts de la FFVoile prévoient à l’article 14 que la date de l’Assemblée générale 

est fixée par le Conseil d’administration. 

Le CA de la FFVoile avait initialement retenu la date du 28 mars 2020 mais il n’a pas 

été possible de tenir cette Assemblée Générale en raison de la crise sanitaire du 

Covid-19. 

La CA a donc décidé par vote électronique du 13 mars 2020 (CA-200313-01), le report 

de la date de l’AG 2019. 

 

Suite à proposition du BE de la FFVoile, le CA vote la date du samedi 27 Juin 2020 

pour tenir l’Assemblée Générale 2019 de la FFVoile qui aura lieu à distance sur 

décision du BE de la FFVoile si la réglementation applicable dans le cadre de la crise 

du Covid-19 le permet.  

 

Résultat du vote : 35 Pour et 1 non votant 
 


